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’année 2010 aura apporté aux femmes 
une avancée et, sans doute dans le 
même temps, quelques reculs im-
portants. Commençons par la bonne 
nouvelle.
  La Clause de l’Européenne la 

plus favorisée que Choisir la cause des femmes 
a popularisée et « politisée » – entendez sou-

-
jet d’une résolution de l’Assemblée nationale le 

-

les femmes, pour faire un « bouquet » des lois 
les plus avancées. Les lois pour les 255 millions 
d’Européennes qui composent aujourd’hui 

-

-
vernement. Mauvais joueur ou ne plaçant pas 

-

-

31 décembre 2010.

 
un nouvel élan peuvent renaître (voir l’entretien  
de la ministre des Solidarités et de la Cohésion 
Sociale P.  ). Des promesses concrètes nous ont 

écoute plus attentive et plus constante qu’avec 
sa prédécesseure.
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este que les lois politiques ont le 
terrible pouvoir de dissoudre, chez 
les femmes et hommes qu’elles ha-
bitent, pour le meilleur et pour le 
pire, l’espérance.

Mais comme l’espérance voit ce qui n’est pas  
 

donc de l’année nouvelle celle qui reconnaî-

au même et de plus en plus importante, devra 

-

-

temps partiel (83 %).

quelques minutes avec la caissière d’un super-
-

veau national insupportable et qui se perpétue 
avec – force est de le constater – le soutien de 

R www.choisirlacausedesfemmes.org
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actualités

Assemblée nationale

  En décembre 2010, le député Jean-
Luc Pérat (SRC) a posé au Premier Mi-
nistre une question au gouvernement 
sur « la Clause de l’Européenne la plus 
favorisée » relative au suivi des enga-
gements pris par le gouvernement lors 
de l’adoption de la résolution du 23 
février dernier. Dans cette résolution, 
adoptée par l’Assemblée nationale, à 
l’initiative de Choisir, le Gouverne-
ment s’engageait à présenter, avant 
le 31 décembre 2010, « un rapport sur 
l’état français en matière de droit des 
femmes » et l’objet de ce rapport est 
« la mise en œuvre en France des pro-
grès réalisés en Europe ». 

  Dans sa réponse, la ministre Ro-
selyne Bachelot-Narquin, a salué 
l’initiative du groupe SRC et le tra-
vail mené par la rapporteure Pascale 
Crozon mais aussi par l’initiatrice du 
projet, Gisèle Halimi, et l’association 
Choisir la Cause des femmes, qui nous 
le rappelons, a conçu et fait progresser 
le projet de la Clause. 
Elle a précisé qu’il est tout à fait nor-
mal que les membres de cette assem-
blée, quels que soient leurs bancs, se 
rejoignent pour la défense de cette 
cause. Elle a, au dernier Conseil euro-
péen de politique sociale, attiré l’atten-
tion de ses collègues européens sur la 
Clause, et demandé la saisine de l’ins-

titut de Vilnius, qui s’occupe au niveau 
européen de l’égalité entre les hommes 
et les femmes. Il aura pour mission de 
faire la radiographie de l’ensemble des 
législations européennes, afin de pou-
voir mener ces politiques d’égalité qui 
se retrouvent à la fois dans les traités 
et dans la charte des droits fondamen-
taux. Enfin, le gouvernement s’engage 
à remettre avant la fin de l’année, le 
rapport sur l’état français en matière 
de droit des femmes.

  Choisir, à l’origine de ces proposi-
tions, se réjouit des actions menées 
par la ministre des femmes et conti-
nue de suivre attentivement l’évo-
lution de ce dossier, avec l’aide pré-
cieuse de parlementaires convaincus 
du besoin de promouvoir les droits 
des européennes.

Convention pour l’égalité  
du PS

  Au deuxième semestre 2010, Choisir 
a été auditionné par la 3ème Convention 
sur l’égalité réelle du parti socialiste. 
Benoît Hamon a proposé d’inclure 
la Clause dans le serpent social qu’il 
souhaite développer. La Clause fera 
partie du socle programmatique des 
présidentielles du Parti Socialiste. Il a 
proposé la mise en place d’un groupe 
de travail sur la mise en oeuvre de la 
Clause au niveau européen.

Parlement européen

  Pervenche Berès, Présidente de la 
Commission Emploi, Affaires sociales 
au Parlement européen, convaincue 
du bien-fondé de notre projet, sou-
tient notre initiative. Elle a proposé au 
groupe PSE du Parlement européen 
un rapport d’initiative législatif sur la 
Clause.

  Lors de la session parlementaire du 
Parlement européen en octobre der-
nier, Elisabeth Morin-Chartier, en ac-
cord avec la Président de la Commis-
sion Pervenche Berès, a fait inscrire 
la « Clause de l’Européenne la plus 
favorisée » au programme de travail 
de la Commission Emploi et Affaires 
sociales pour l’année 2011.

  Dominique de Villepin, partisan 
de la Clause, a souligné le retard de la 

La Clause : on avance ! 

_ Une année 2010 riche d’avancées pour 
« la Clause de l’Européenne la plus favorisée »,  
et une année 2011 qui s’annonce florissante. 
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reconnu que le projet de la Clause re-

Après avoir donné des conseils en 

a orienté vers des responsables euro-

l’avancée de la Clause. Choisir les ren-

a assuré du soutien de son mouvement 
dans nos initiatives.

À VENIR

, Michel Barnier, membre 
de la Commission européenne, s’en-
tretiendra courant janvier 2011 de la 
Clause avec les responsables de Choi-

son souci de promouvoir sans relâche 

des diverses politiques que conduit 

 Choisir poursuivra en 2011, sans 
relâche, son action de sensibilisa-
tion des responsables politiques et 
administratifs tant au niveau na-
tional qu’au niveau européen. De 
nombreux RDV et auditions sont 
déjà programmés pour aboutir à la 
réalisation de la « Clause de l’Euro-
péenne la plus favorisée ».

Séverine Dupagny

 Lors de la cérémo-
nie du Prix Repor-
ters Sans Frontières 
- Fnac 2010 pour la 
liberté de la presse, 
Gisèle Halimi a  
remis le prix « Le 
journaliste de l’an-
née ». Le prix a été 
décerné au jour-
naliste iranien Ab-
dolreza Tajik.
 C’est aux mains de 
Shirin Ebadi, Prix No-
bel de la Paix, et venue 
représenter Abdolreza 
Tajik – toujours en dé-

tention à Téhéran – que 
Gisèle Halimi a confié le 
prix.
  « (…) C’est avec 
beaucoup d’émotion 
que j’ai rencontré Shirin 
Ebadi, qui fait honneur 
à la cause des femmes. 
(…) La Liberté de l’in-
formation est un droit 
des femmes car les 
femmes ont pendant 
très longtemps été te-
nues dans la censure, 
les tabous et les préju-
gés. Les femmes, au-
tant que les hommes, 

ont eu intérêt à ce que 
des mots soient mis sur 
leurs maux. (…) Faire 
avancer les libertés 
des femmes, c’est faire 
avancer les libertés 
dans les pays (…). »
  Au cours de cette 
soirée, Gisèle Halimi et 
Shirin Ebadi se sont en-
tretenues sur les enjeux 
de la défense des liber-
tés des femmes dans le 
monde.

Gaëlle Dupré-Legros 

RENCONTRE AVEC SHIRIN EBADI 

La Clause de l’Européenne la plus
favorisée, Éditions des Femmes, 2008.
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entretien

Choisir : Vous avez pris l’initiative de 
recevoir Choisir la Cause des femmes 
et nous, nous souhaitions vivement 
vous rencontrer dès votre entrée en 
fonction, au Ministère des Solidarités 
et de la Cohésion sociale. 
Roselyne Bachelot : 
15ème

la Parité, au sein duquel j’ai travaillé 

-
tant de nous rencontrer avec Choisir la 

Cause des femmes, notamment pour 
-

cée de la « Clause de l’Européenne la 

attachée. Au sein du Ministère des So-

possibilité de m’occuper de la situation 
des femmes.

Ch. : Quelques semaines après le rema-
niement ministériel, qu’en est-il selon 
vous de la parité en politique ? 

R.B. : 
actuelle qui marque une amélioration 
qualitative et quantitative. Les femmes 
sont plus nombreuses au sein du Gou-
vernement et elles occupent des fonc-
tions plus importantes avec Michèle 
Alliot-Marie au Ministère des Affaires 

-

-

-

-
lie Kosciusko-Morizet au Ministère de 
l’Environnement et du Développement 

femmes Secrétaires d’État.

Ch. : À la suite de la réforme des col-
lectivités territoriales introduisant un 
mode de scrutin uninominal majori-
taire à deux tours, la parité sera-t-elle 
respectée ou les partis préféreront-ils 
continuer de jouer le jeu des sanctions 
financières (et payer des amendes) ?
R.B. : 
parité est en place, pour faire respec-
ter la loi. La balle est désormais dans 
le camp des partis politiques. En ef-
fet, il est primordial qu’ils se sentent 

-

_ Entretien avec Madame Roselyne Bachelot, Ministre des Solidarités et 
de la Cohésion Sociale, 30 novembre 2010.

Je suis très attachée 
à la Clause de l’Européenne 
la plus favorisée

Roselyne Bachelot

“
”

©
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ir

Marie-Anne Montchamp, Gisèle Halimi et Roselyne Bachelot.
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latif sans jouer le jeu des sanctions 
financières. Personnellement, je suis 
toujours favorable à l’instauration du « 
ticket paritaire » formé par un candi-
dat et son remplaçant de sexe différent. 
Il me semble que l’un des problèmes 
principaux relève du rejet par la so-
ciété civile de la classe politique en 
général. Il existe une grande méfiance 
et une grande violence à l’égard des 
personnalités politiques et notamment 
des femmes. Je crois que les femmes 
sont dissuadées de se présenter aux 
postes politiques d’élues. D’autre part, 
lorsque la parité se voit respectée dans 
une liste, il arrive souvent que ce soit 
finalement à un homme que l’on confie 
les postes les plus importants ou sup-
posant les responsabilités les plus im-
portantes. 

UN GROUPE DE TRAVAIL AUQUEL 
PARTICIPERAIT CHOISIR 

Ch. : L’Assemblée nationale a adopté 
le 23 février 2010 une résolution ins-
pirée de la « Clause de l’Européenne la 
plus favorisée », à la quasi-unanimité. 
Quelle suite pouvez-vous donner à 
cette résolution notamment pour que 
le gouvernement respecte l’engage-
ment pris ?
R.B. : J’ai demandé à Emmanuelle La-
tour, qui a d’ailleurs été Secrétaire gé-
nérale de l’Observatoire de la Parité, 
de rédiger un rapport sur l’état de la 
résolution. Je crois qu’il faut cibler en 
priorité deux aspects parmi les plus im-
portants de cette résolution inspirée de 
la « Clause de l’Européenne la plus fa-
vorisée », à savoir le droit des femmes 
à disposer de leur corps (qui inclut la 
contraception, l’interruption volontaire 
de grossesse et les violences faites aux 
femmes) et l’égalité professionnelle. 
Ces deux aspects seront au cœur du 
travail que nous pourrons effectuer, 
par exemple en constituant un groupe 
de travail auquel participeraient des 
membres de l’association Choisir la 
Cause des femmes. 
    Le 6 décembre, s’est tenue une 
réunion informelle à l’Union Euro-
péenne avec les Ministres de l’Union 
de l’Emploi, des Affaires sociales et de 
la Santé à laquelle j’ai assisté en tant 
que Ministre française des Solidarités 
et de la Cohésion sociale. J’ai évoqué 
ces deux aspects afin notamment d’éta-

blir des comparaisons avec mes homo-
logues européens. 
    Je me suis également engagée à de-
mander à la Commission européenne 
de réaliser une étude en vue d’analy-
ser les dispositions législatives les plus 
avancées pour les femmes, toujours 
concernant ces deux aspects fonda-
mentaux de la Clause. 

Ch. : Si le corpus législatif est désor-
mais favorable aux femmes dans plu-
sieurs domaines, ne faudrait-il pas 
sanctionner les comportements discri-
minatoires afin de rendre les lois plus 
efficaces ? 
R.B. : Effectivement, une échelle de 
sanctions sérieuses permettrait de 
condamner efficacement les transgres-
sions. Il est utile de répertorier aupara-
vant les lois françaises dans les deux 
domaines que j’ai mentionnés et d’ob-
server ensuite le système répressif mis 
en œuvre pour les comparer au droit 
européen.

PROSTITUTION JE SUIS FAVORABLE 
A LA PENALISATION DU CLIENT

Ch. : On assiste à la réouverture du dé-
bat sur les maisons closes, et la pros-
titution reste un problème majeur. 
Quelle est votre position sur la ques-
tion de la prostitution ?  
R.B. : Ma position sur ce sujet a tou-
jours été la même, depuis le début de 
mon engagement en politique. Je suis 
favorable à la pénalisation du client, 
ce qui correspond d’ailleurs à la loi 
qui a été choisie pour faire partie du 
bouquet législatif de la « Clause de 
l’Européenne la plus favorisée » : la loi 
suédoise abolit de fait la prostitution 
en pénalisant le client, en créant des 
centres d’aides aux prostituées et en 

portant une attention particulière aux 
victimes de la traite.

Ch. : Un projet de convention multi-
latérale liant notamment la France, 
la Belgique et l’Espagne est actuelle-
ment entre les mains du ministère des 
affaires étrangères. Associerez-vous 
le Ministère des Solidarités et de la 
Cohésion sociale à ce projet favorable 
aux femmes ?  
R.B. : Ce projet est tout à fait louable. 
Il permet effectivement de créer une 
dynamique à l’égard d’autres États 
membres de l’Union Européenne et 
ainsi de les inciter à rendre compa-
tible leur législation avec la « Clause 
de l’Européenne la plus favorisée ». 
Néanmoins, – et c’est un véritable frein 
à la mise en œuvre de l’accord –, l’idée 
d’une convention qui ne lierait que cer-
tains États est mal perçue par l’Union 
Européenne, car cela véhicule une idée 
d’exclusion à l’égard des États qui ne 
font pas partie  de la Convention. Ce 
projet a néanmoins deux vertus : d’une 
part, il est source d’inspiration pour les 
autres États de l’Union et d’autre part, 
il permet de consolider un rempart face 
aux législations qui sont défavorables 
aux femmes. Je compte évoquer ce 
point avec mes homologues européens 
à la réunion informelle qui se tiendra 
lundi prochain.

Propos recueillis par  
Lol Caudan Vila 

Je suis très attachée 
à la Clause de l’Européenne 
la plus favorisée

Chère Gisèle,

Je viens de présenter au Conseil des Affaires Sociales à Bruxelles  
la proposition de la France de mettre au programme de l’Institut  
de Vilnius la Clause de l’Européenne la plus favorisée et préciser que 
tu étais avec Choisir à l’origine du rapport qualifié d’’ambitieux’. 

Bien à toi,

Roselyne Bachelot,
Ministre des Solidarités et de la Cohésion sociale

Message reçu le 6 décembre 2010.

“

”
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égalité professionnelle

elon le Global Gender Gap 
report 2010 publié chaque 
année depuis 2006 par le 
Forum économique mon-
dial, la France chute à la 
46ème place et a perdu 28 

places depuis 2009. Cette baisse ré-
sulte de sa piètre performance dans 
la catégorie participation politique et 
participation économique dans son in-
dicateur inégalité salariale.
    Ainsi, la France figure à la 127ème 
place sur 134 en terme de ressenti sur 
les inégalités salariales : en moyenne, 
les femmes gagnent 64 % du salaire 
des hommes et à poste égal l’écart de 
salaire est de 27 %.
    Il reste que des femmes, des 
hommes, travaillent à sortir de cet 
état d’inégalité. Ainsi, des initiatives, 
générées certes par la loi, sont prises 
dans les entreprises comme la Charte 
de la Diversité, le L abel Égalité, la 
Charte de la Parentalité, développant 
les bonnes pratiques favorables à 
l’égalité et ouvrant à une autre culture 

d’entreprise, par exemple, se débarras-
ser du « anytime, anywhere » français 
impossible à tenir pour les femmes 
et favorisant cette « suspicion » de 
l’employeur quant à l’attachement des 
femmes à leur poste, selon un rapport 
de l’OFCE de juillet 2010.
  E  t si au delà de l’évidence que 
l’Égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes coule de 
source, il fallait encore faire la dé-
monstration qu’une société égalitaire 
pousse les hommes et les femmes vers 
le haut, le fait économique, la perfor-
mance économique font aujourd’hui 
la preuve de la nécessaire mixité dans 
une entreprise. Les rapports Mc Kin-
sey rendus en 2007, 2008 et 2009 té-
moignent de la valeur ajoutée de la 
mixité dans les entreprises et démon-
trent que les entreprises qui ont le plus 
de femmes dans leurs Èquipes de di-
rection ont une meilleure organisation 
et sont plus performantes, notamment 
en période de crise. 

_ L ’année 2010 s’est achevée, pour beaucoup ce n’est pas une année 
jubilatoire. Et ce n’est pas peu de le dire en ce qui concerne l’Égalité  
professionnelle. Depuis 27 ans, il y a eu pléthores de lois mais pas de moyens 
efficaces pour en suivre l’application et surtout pas une vraie appropriation  
de l’Égalité professionnelle par notre société. 

Une priorité  
pour 2011

L’Égalité professionnelle

S
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La stratégie EU2020  
pour l’emploi

éfini sous la Présidence belge 
lors du 4ème Sommet de l’Éga-
lité, et repris lors du dernier 

Conseil des ministres de l’Emploi et 
des Affaires sociales qui s’est réuni le 
6 décembre 2010 à Bruxelles et auquel 
a participé Roselyne Bachelot, mi-
nistre des Solidarités et de la Cohésion 
sociale, la Stratégie Europe sur l’em-
ploi se veut plus forte et volontariste en 
matière d’Égalité professionnelle. elle 
s’associe en cela à la nouvelle Straté-
gie pour l’Égalité entre les hommes 
et les femmes de la Commission eu-
ropéenne. Elle incite notamment les 
états membres à intégrer dans leurs 
programmes nationaux de réforme un 
chapitre spécifique à l’égalité et à la di-
versité dans l’emploi mais aussi à dé-
velopper la contribution et le rôle des 
partenaires sociaux européens et des 
organismes du secteur public. La lutte 
contre les discriminations dans l’em-
ploi sera renforcée par des initiatives 
de la Commission européenne comme 
« nouvelles compétences pour de nou-
veaux emplois » et « une plate-forme 
européenne contre la pauvreté » qui 
développent de nouveaux outils pré-
ventifs et réactifs à la discrimination 
dans l’emploi en vue de l’intégration 
durable des femmes. 
    La lutte contre l’écart salarial, 
18  % en moyenne au niveau européen 
à ce jour, est l’un des axes essentiels  
de ces politiques européennes impli-
quant Europe et états membres. 

Ce qui va se passer en France :

’Observatoire de la parité vient 
de fêter ses quinze années 
d’existence et, au cours d’une 

journée de débats sur le bilan de son 
action, Chantal Brunel, rapporteure de 
l’Observatoire a annoncé que l’Égalité 
professionnelle serait une priorité pour 
2011.
    Les principaux leviers d’action  
ont été annoncés par Roselyne Bache-
lot, ministre des Solidarités et de la 
Cohésion sociale dans son discours de 
clôture :
_ L’article 99 (anciennement 31) de la 
loi n°2030-1330 du 9 novembre 2010 
portant sur la réforme des retraites, 
dont les dispositions doivent favori-
ser l’Égalité professionnelle, doit faire 
l’objet rapidement d’un décret d’appli-
cation, en principe en avril 2011. Pour 
rappel, l’ensemble des dispositions de 
cet article doivent entrer en vigueur à 
compter du 1er janvier 2012, de même 
que l’égalité salariale dont, rappelons-
le, la date butoir fixée au 31 décembre 
2010 a été levée par la loi.

_ Une nouvelle loi sur l’Égalité profes-
sionnelle visant à simplifier le code du 
travail. 
_ Sensibilisation du grand public aux 
questions des violences faites aux 
femmes sur leur lieu de travail par une 
campagne de communication.
_ Conférences et études sur le travail 
à temps partiel qui, comme le rappelle 
Roselyne Bachelot, reste une problé-
matique féminine, choisie ou subie.

    Souhaitons que cette année 2011 
permette de faire progresser l’éga-
lité professionnelle, souhaitons qu’elle 
ne soit pas le prolongement de 2010 
marquée par la régression des droits 
des femmes, souhaitons que ce soit le 
temps de l’action et non pas des décla-
rations d’intention. Il nous appartient à 
toutes, à tous, de veiller à ce que notre 
société parvienne à cet état d’égalité. 

Elisabeth Riboud

Quelles sont les perspectives 
pour l’avancée de l’Égalité  
professionnelle en 2011?

L

D

© Darktaco / stock.xchng
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Choisir : Le 6 novembre dernier une 
manifestation pour le droit à l’avorte-
ment a eu lieu à l’appel de la CADAC, 
l’ANCIC et le Planning Familial. 

Sophie Gaudu : Les difficultés actuelles 
de respect de l’accès des femmes à 
l’avortement constituent un corollaire 
de la restructuration hospitalière et de 
la loi HPST(1) sur fond de difficultés 
chroniques. Ces restructurations en-
traînent la disparition d’unité d’ortho-
génie.  
    Il faut préciser que, depuis la loi de 
2001, tous les chefs de service de gyné-

cologie-obstétrique doivent organiser 
dans leur service la réalisation d’IVG. 
Or, avec la réforme hospitalière, il n’y 
a plus une unité par service mais une 
unité par groupe hospitalier. C’est le 
cas à Paris par exemple où l’admi-
nistration considère qu’un seul centre 
d’IVG et de planification familiale par 
groupe hospitalier suffit et regroupe les 
activités. Mais lors des fusions, les uni-
tés qui en résultent ne peuvent jamais 
pratiquer autant d’IVG que les unités 
de départ. Ce qui équivaut à la suppres-
sion de centres. On assiste donc à une 
diminution de l’offre de soin hospita-
lière. 
  E  n parallèle, l’IVG médicamen-
teuse se développe en dehors des éta-
blissements de santé. Comme l’offre 
de soin à l’hôpital diminue, on observe 
un glissement vers l’IVG en ville. Or 
cette méthode n’est pas souhaitée par 
toutes les femmes. À terme, on va vers 
le choix de l’IVG médicamenteuse par 
défaut. Le problème conjugue difficul-
té d’accès à l’IVG et diminution de la 
possibilité de choix de la méthode pour 
les femmes. 

Choisir : À l’heure où l’on constate la 
fermeture de centres d’IVG en Île-de- 

France, quelle est la situation d’accueil 
des femmes désireuses de pratiquer 
une IVG ? 

S.G. : C’est compliqué pour les femmes, 
surtout lorsqu’elles approchent de la li-
mite des délais. Tous les centres n’of-
frent pas toutes les techniques et tous 
ne pratiquent pas des interventions 
jusqu’à douze semaines d’aménorrhée. 
Les patientes enceintes de quelques 
semaines se tournent de plus en plus 
vers la ville, pas toujours par choix, 
mais pour aller plus vite. Pour les IVG 
chirurgicales, elles n’ont souvent pas le 
choix du mode d’anesthésie et ont celui 
pratiqué habituellement par l’équipe. 
    Beaucoup d’hôpitaux ou de centres 
d’Île-de-France refusent de prendre 
en charge les patientes entre 12 et 14 
semaines d’aménorrhée, et les causes 
sont variables. 
    Prendre matériellement en charge 
ces patientes suppose un secrétariat 
dédié, des médecins pour ces consul-
tations en urgence et l’accès au plateau 
technique (bloc opératoire). Il faut or-
ganiser le service et anticiper l’arrivée 
des patientes, et les places prévues ne 
doivent pas être utilisées finalement 
pour d’autres interventions. Ainsi, 

*

santé

_ Entretien avec Sophie Gaudu, Responsable d’un Centre d’interruption 
volontaire de grossesse en région parisienne. 

Diminution de l’offre hospitalière, 
choix de la méthode...

Sophie Gaudu

IVG
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dans certains endroits, le nombre de 

semaines sera limité faute d’accès au 
plateau technique.  
  Dans d’autres services, des mé-

le cas le plus extrême, certaines équipes 

entre 12 et 14 semaines d’aménorrhée, 
alors que cette méthode est décon-

Les femmes avortent alors accompa-
-

variable. Ainsi, une intervention mé-
dicale qui dure en principe 5 minutes 
dans un bloc opératoire, sous anesthé-

-
traitance de la femme qui subit un sai-

sans commune mesure et l’expulsion 
-

caturant, je dirais que nous constatons 

Choisir : Vous faites référence à la 
clause de conscience prévue dès la loi 
Veil de 1975, qui permet à un médecin 
de refuser de pratiquer une IVG. Qu’en-
tendez-vous par « clause de conscience 
à géométrie variable » ? 

S.G. : L’utilisation de cette formule, un 

peu caricaturale, illustre néanmoins la 
situation. 

-
-

mais ils sont très peu nombreux dans 
ce cas. 

cette clause pousse certains services 
-

exemple une date limite d’interven-

qui ne les implique pas. La clause de 
conscience contient en elle-même les 
conditions de son possible détourne-

la pratique médicale commune. Cette 
exception s’appuie sur un climat de 
réprobation morale. Lorsque l’on ap-

  Heureusement, dans certaines 
structures l’intervention est considérée 
comme un soin d’exception, valorisé et 

variable », j’entends l’autorisation que 
s’accordent certaines structures ou cer-

de lecture personnelle et de raisonner 
en termes de « ce que je veux bien 

-
ment des besoins de santé publique, 
des recommandations professionnelles 
et de la loi. L’existence de la clause de 
conscience porte en elle cette possibi-
lité. 
Pour conclure, il me semble fonda-
mental de préserver des unités dédiées 

-
phoniques et du secrétariat, du temps 
médical et du temps paramédical. 

-
cultés d’accès aux blocs opératoires et 

du personnel et des unités dédiés.
. 

Propos recueillis par  
Lol Caudan Vila 

(1)
et territoires »

Il est  
fondamental 
de préserver 
des unités 
dédiées  
uniquement  
à la pratique 
de l’IVG.

“

”
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En France

_ Les femmes re-
présentent 51 % de 
la population, mais 
53 % de la population 
pauvre, soit 2,3 mil-
lions de femmes. 

_ Le taux de pauvre-
té des familles mo-
noparentales est de 
32,4 % contre 10,8 % 
pour les couples. En 
2005, la France comp-
tait 1,76 millions de 
familles monoparen-
tales avec au moins un 
enfant de moins de 25 
ans, soit 2,5 fois plus 
qu’en 1968. La mono-
parentalité concerne 
des femmes seules 
dans 85 % des cas. 

_ Les femmes repré-
sentent près de 80 % 
des salariés à temps 
partiel, 61 % des sa-
lariés peu qualifiés et 
78 % des employés 
non qualifiés. 30 % 
des emplois occupés 
par les femmes sont 
des emplois peu 
qualifiés contre 19 % 
pour les hommes. 

_ Sur les 3,7 millions
 de travailleurs pau- 
vres, 69,4 % sont 
des femmes. 

En Europe

_ Le taux de pauvre-
té s’élève à 17,5 % 
pour les femmes 
contre 15,6 % pour 
les hommes, avec des 
taux qui différent se-
lon les pays. 

_ Le taux de pau-
vreté des familles 
monoparentales , 
majoritairement des 
femmes avec enfants 
à charge, est de 32 % 
ce qui représente le 
taux le plus élevé de 
pauvreté. 

À l’International

_ Les femmes repré-
sentent 70 % des 
pauvres dans le 
monde. Elles ac-
complissent 66 % du 
travail mondial, pro-
duisent 50 % de la 
nourriture, mais ne 
perçoivent que 10 % 
des revenus et 1 % de 
la propriété. Sur les 
550 millions de tra-
vailleurs pauvres dans 
le monde, 330 mil-
lions, soit 60 % du to-
tal, sont des femmes.

_ Les femmes restent les premières victimes de la précarité en 
France et dans le monde. Chiffres alarmants, situation inquié-
tante : états des lieux de l’année 2010.

Femmes  
et pauvreté
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